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	Date Fin: 12/15
	Date début: 01/10
	Case à cocher 1: Oui
	Case à cocher 2: Oui
	Case à cocher 3: Oui
	Case à cocher 4: Oui
	Case à cocher 5: Oui
	Mise en contexte: Étant donné que le mode d’intervention préconisé par la DCSLDS pour réaliser environ 95 % de l’offre de service en sports et loisirs est le partenariat, elle se doit d'y accorder une importance capitale. Ainsi en 2010, la DCSLDS a procédé à une vaste analyse de son mode d’intervention en partenariat. Plus précisément, elle a réalisé un diagnostic de la situation, a dégagé les forces et les faiblesses et a mis en place des actions visant un partenariat gagnant-gagnant-gagnant (citoyens-organismes-arrondissement).À cela s'ajoute le besoin de circonscrire, de prioriser et de faire connaître les interventions de la Division des sports et des installations et de la Division des loisirs et du développement social.
	Solutions envisagées: Utiliser les résultats de l'analyse, découlant de diverses formes de consultations (rencontres, questionnaires et un forum) auprès des employés de la DCSLDS, des organismes de sports et loisirs partenaires (composés de nombreux citoyens) et des élus de l'arrondissement, pour la conception d'un plan d'action. Le Plan d'action sports et loisirs s'étalera sur 5 ans (2011-2015) et ciblera 5 axes d'intervention :1-Offre de service2-Relation de partenariat3-Ressources humaines4-Ressources financières5-Installations et équipements
	Résultats et bénéfices: Mettre en place des mesures et des conditions favorables à un partenariat gagnant-gagnant-gagnant, pour assurer la réalisation d'une offre de service en sports et loisirs accessible, de qualité, complémentaire et diversifiée, pour les citoyens de l'arrondissement.De plus, le plan d'action permettra à la Division des sports et des installations et à la Division des loisirs et du développement social d'être davantage en mode pro-actif, plutôt qu'en mode « réaction », d'identifier clairement les objectifs et les moyens pour y parvenir et de le faire connaître aux autres divisions, directions, élus, organismes partenaires et citoyens.
	Politiques et autres impactes: A) Charte de la Ville de Montréal - articles 137, 141 et 145B) Déclaration de Québec «Le loisir essentiel au développement des communautés» Organisation mondiale du loisir (OML) (2008)C) Livre blanc sur le loisir au Québec (1979) Le gouvernement du Québec réaffirme le rôle des municipalités en favorisant clairement le partenariat comme mode d’intervention (1997)Le Plan d'action sports et loisirs fait partie du portefeuille de projets de développement du Plan de gestion stratégique 2011-2015 de l'arrondissement et répond aux enjeux et priorités de la DCSLDS.La conception d'un plan d'action a déjà été annoncée lors des nombreuses consultations réalisées (internes et externes), le livrable est donc attendu de tous. De plus, les résultats du point 3 ci-haut ne seraient pas atteints.
	Statut: [Mise en oeuvre]
	Sélection de direction: [Direction de la Culture, des Sports, des Loisirs et du Développement social]
	Mise à jour: 31/03/16
	Titre: PLAN D'ACTION SPORTS ET LOISIRS 2011-2015


